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MISE EN CONTEXTE : 

Cette fiche a été produite dans le cadre du processus d’élaboration du Plan de gestion 

intégrée régional (PGIR) touchant le territoire de la Table de Concertation Régionale 

(TCR) du Sud de l’estuaire moyen. Elle fait partie du portrait du territoire. 

Pour en apprendre davantage sur l’ensemble de la démarche, visitez notre site 

internet : tcrsudestuairemoyen.org. Un résumé est également disponible en 

introduction de la version conviviale du Plan d’action 2018-2023 (pages 6 à 11). 
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Impacts	des	changements	appréhendés	
RÉSUMÉ 

Bien que les enjeux en l ien avec les  r isques côtiers  soient mult ip les,  seuls  ceux 
associés au cadre bâti  et  au réseau routier,  a insi  qu'aux écosystèmes côtiers  ont 
été considérés jusqu'à présent sur le  terr itoire de la  TCR.  Selon une évaluation 
économique des impacts associés à  l ’érosion sur le  cadre bâti  et  le  réseau 
routier  dans un contexte de changements c l imatiques,  des pertes total isant 
178 M$ sont attendues au cours des 50 prochaines années pour les  MRC de 
Kamouraska et  de Riv ière-du-Loup seulement.  D’ ic i  2060,  près de 80 % des 
écosystèmes côtiers  de la  r ive sud de l ’estuaire moyen seront touchés par le  
coincement côtier  ou coastal  squeeze.  Ce phénomène r isque d’entrainer une 
dégradation,  voire une disparit ion de ces écosystèmes et  des services 
écologiques qu' i ls  fournissent,  notamment l 'atténuation de l 'énergie des vagues 
à la  côte et  la  protect ion conséquente des r ives et des infrastructures 
adjacentes.  

Les enjeux en lien avec les risques côtiers représentent des éléments liés aux valeurs humaine, 

économique ou environnementale qui sont exposées à des aléas, donc vulnérables. On peut 
distinguer huit types d’enjeux (Hénaff et Philippe, 2014) :  

• Humains (population) 

• Cadre bâti (bâtiment)  

• Réseaux essentiels (routes, voies ferrées, réseau électrique, eau potable, aqueduc, etc.) 

• Activités et usages (loisir, agricole, commercial, etc.) 

• Infrastructures et équipements vulnérables (infrastructures côtières publiques telles que 
les écoles, hôpitaux, CHSLD, résidences pour personnes en perte d’autonomie, etc.) 

• Équipements stratégiques (infrastructures côtières de secours et de gestion de crise, 
telles que les postes de police, centres d’hébergement, casernes de pompiers, etc.) 

• Milieux naturels (habitats sensibles, espèces à statut particulier, espèces commerciales, 
etc.) 

• Patrimoine historique (sites archéologiques, monuments classés, musées, etc.) 

Cependant, sur le territoire de la TCR, seuls les impacts associés au cadre bâti et au réseau routier 
(Bernatchez et al., 2015), ainsi qu'aux écosystèmes côtiers (Bernatchez et al., 2015) ont été 
considérés jusqu'à présent.  

Prévision	des	impacts	économiques	sur	le	cadre	bâti	et	le	réseau	routier	
À notre connaissance, une seule étude porte sur l’évaluation économique des impacts associés à 
l’érosion sur le cadre bâti et le réseau routier dans un contexte de changements climatiques 
(Bernatchez et al., 2015). Il s'agit d'un premier portrait économique réalisé à l’échelle du Québec 

maritime (Bas-Saint-Laurent, Côte-Nord, Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine). D'après les résultats 
obtenus, 653 bâtiments et quelque 320,5 km de routes localisés dans les MRC de Kamouraska et 
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de Rivière-du-Loup seront exposés à l’érosion côtière d’ici 2065 si aucune mesure d’adaptation 
n’est mise en place et que les ouvrages de protection existants ne sont pas entretenus (tableau 

1). La valeur de ces bâtiments, en dollar de 2012, s’élève à 134,9 M$, alors que les routes 
touchées représentent une valeur de 43,8 M$.  

Au cours des 50 prochaines années, des pertes économiques potentielles reliées à l’érosion 

côtière sont estimées à 84 M$ pour la MRC de Kamouraska et 94,7 M$ pour celle de Rivière-du-
Loup, totalisant 178 M$ pour l’ensemble de ces deux MRC. 

Tableau 1.  Répartition de la valeur économique estimée en millions de $* en fonction du 
nombre de bâtiments et du nombre de km de routes exposé à l’érosion côtière d’ici 2065 pour 
deux MRC du territoire de la TCR. 

MRC	

Bâtiments	 Routes	
Total	de	la	valeur	

économique	
estimée	(M$)	Nombre 

Valeur 
économique 

estimée 
(M$) 

Longueur 
(km) 

Valeur 
économique 

estimée 
(M$) 

Kamouraska	 314	 68,9	 15,1	 15,1	 84	

Rivière-du-Loup	 339	 66	 15,4	 28,7	 94,7	

TOTAL	 653	 134,9	 30,5	 43,8	 178,7	

*en dollars de 2012 

Prévision	des	impacts	sur	le	milieu	naturel	
Le milieu côtier est un espace en perpétuel mouvement. Selon les variations du niveau de la mer, 
les écosystèmes côtiers se déplacent naturellement vers l’intérieur des terres ou avancent vers la 

mer. La présence d’infrastructures comme des routes, des ouvrages de protection côtière ou des 
bâtiments situés en bordure des écosystèmes littoraux peuvent représenter un obstacle à leur 
migration naturelle. Ces obstacles favorisent la dégradation, voire la perte des écosystèmes 

côtiers, processus nommé coincement côtier ou « coastal squeeze » (Doody, 2004; 2012). La 
figure 1 illustre différentes situations de déplacement des écosystèmes côtiers. En absence de 
contraintes, les écosystèmes côtiers migrent au même rythme que la hausse du niveau de la mer 

n’occasionnant ainsi aucune perte de ces derniers. En contrepartie, en présence d’une contrainte 
d’origine naturelle ou anthropique (b,c,d), le déplacement est bloqué et entraine une disparition 

progressive du milieu. Le phénomène de coincement côtier aura également des répercussions sur 
la faune et la flore, pouvant mener à l’extinction de plusieurs espèces et à la réduction de la 
diversité des écosystèmes (GIEC, 2007). Les communautés côtières seront également affectées, 

puisque les écosystèmes côtiers jouent un rôle de premier plan en protégeant naturellement la 
côte des impacts de l’érosion et de la submersion côtière (MEA, 2005; UICN France, 2013).  
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Le	«	coastal	squeeze	»	est	un	processus	qui	se	traduit	par	une	perte	de	la	superficie	d’un	
écosystème	côtier	due	à	la	présence	d’une	contrainte	naturelle	ou	anthropique	qui	constitue	un	
obstacle	à	la	migration	naturelle	de	l’écosystème	vers	les	terres	en	situation	de	hausse	du	niveau	
de	la	mer.	Lorsque	les	écosystèmes	côtiers	sont	exposés	au	«	coastal	squeeze	»,	la	régulation	des	
risques	côtiers	est	réduite	augmentant	ainsi	le	niveau	de	risque	des	communautés	côtières	à	

l’érosion	et	la	submersion.	

Figure 1.  Schéma illustrant les facteurs qui influencent le coincement côtier ou « coastal 
squeeze ». Déplacement de l’écosystème côtier en absence de contraintes (a). Déplacement de 
l’écosystème côtier bloqué par une contrainte naturelle (b). Déplacement de l’écosystème côtier 
bloqué par une contrainte anthropique, structure de protection côtière (c et d) (Bernatchez et 
Quintin, 2016). 
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Les	écosystèmes	côtiers	de	la	TCR	ont-ils	l’espace	nécessaire	pour	s’adapter	aux	
changements	appréhendés?		
Le manque de connaissance concernant la dynamique côtière au moment de l'aménagement du 

territoire a conduit à un empiètement des activités humaines sur les rives du Saint-Laurent dans 
plusieurs secteurs. À titre d'exemple, l'endiguement du marais de la baie de Kamouraska amorcé 
en 1937 a amputé plus de 70 % de sa surface (Colombe Carrier, 2015) ce qui restreint maintenant 

la mobilité naturelle du marais (Mathieu, 2008). D’ici 2060, près de 80 % des écosystèmes côtiers 
de la rive sud de l’estuaire moyen seront touchés par le coincement côtier (Bernatchez et al., 
2016). Donner aux écosystèmes côtiers l'espace nécessaire pour leur permettre de s’adapter aux 

changements appréhendés s'avère la solution idéale pour atténuer l'impact du coincement 
côtier.  

On estime qu’un écosystème côtier a un potentiel de migration nul s'il se situe à 5 mètres ou 

moins d'une structure d’origine naturelle ou anthropique et un potentiel faible si l'obstacle de 
trouve à moins de 30 mètres. Parmi les écosystèmes côtiers analysés sur le territoire de la TCR, 
80 % des plages (milieux sableux non végétalisés) et 74% des terrasses de plage (milieux sableux 

végétalisés) ont un potentiel de migration inférieur à 30 mètres. Près de 60 % des marais 
maritimes ont une capacité de migration nulle (tableau 2). Selon l’inventaire effectué des 
contraintes localisées à moins de 95 m d’un écosystème côtier, la grande majorité des obstacles 

susceptibles de freiner la migration sont de nature anthropique (90 %, figure 2 et 3). 
Globalement, les aboiteaux comptent pour 46 % des obstacles retrouvés, contre 17 % pour les 
routes ou les ouvrages de protection côtière et 10 % pour les bâtiments divers (total général, 

figure 2). Il est également à noter que sur l’ensemble des obstacles relevés, la majorité (68 %) est 
localisée à 5 m ou moins d’un écosystème côtier qui se trouve donc en situation de coincement 
côtier. De ces obstacles qui offrent un potentiel de migration nul, 17 % correspondent aux 

ouvrages de protection côtière, 8 % aux routes et 40 % aux aboiteaux, ces derniers étant 
exclusivement localisés dans les marais maritimes (figure 2). Bien que les aboiteaux soient en 
grande partie responsables de l’incapacité des marais à se déplacer vers l’intérieur des terres, la 

présence de falaises n’est pas négligeable. À titre d’exemple, à Montmagny, la falaise au pied du 
marais maritime engendre une incapacité de ce dernier à se déplacer (figure 3).  

D'un autre côté, une certaine proportion des écosystèmes côtiers analysés présentent un 

potentiel de migration élevé. Environ 20 % des marais maritimes ont un potentiel de migration 
supérieur à 95 m (tableau 2). Préserver cet espace à l’arrière des écosystèmes permet de 
conserver leur résilience face aux effets des changements climatiques appréhendés. 
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Tableau 2.  Potentiel de migration de trois types d’écosystèmes côtiers par rapport à un 
obstacle qui pourrait freiner leur migration vers l'intérieur des terres sur le territoire de la TCR 
(Bernatchez et al., 2016). 

Potentiel	de	migration	(distance de l’écosystème par rapport à un 
obstacle en mètres)	

Marais	
maritime	

Terrasse	
de	

plage	
Plage	

Nul	(0-5)		 58	%	 48	%	 57	%	
Faible	(6-29)		 8	%	 26	%	 24	%	
Modéré	(30-69)		 9	%	 16	%	 8	%	
Élevé	(70-94)		 5	%	 4	%	 3	%	
Très	élevé	(95	et	+)		 21	%	 7	%	 8	%	

TOTAL		 100	%	 100	%	 100	%	

Figure 2.  Proportion des différents obstacles d'origine naturelle ou anthropique localisée à 
moins de 95 m d’un écosystème côtier sur le territoire de la TCR (Bernatchez et al., 2016). 
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Figure 3.  Illustration de contraintes naturelles ou d'origine anthropique qui pourraient 
constituer un frein à la migration naturelle des écosystèmes côtiers vers l'intérieur des terres. 
Marais maritime avec aboiteaux au Kamouraska (en haut à gauche), marais maritime au pied 
d’une falaise à Montmagny (en haut à droite), marais maritime au pied d’un ouvrage de 
protection côtière à L'Islet  (en bas à gauche) et marais maritime le long de l’autoroute 20 à 
Rivière-de-Loup (en bas à droite). (Source: Photographies héliportées, 2010, LDGIZC). 
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